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L'�tat	de	catastrophe	naturelle	constat�	par	arr�t�
A	la	suite	des	intemp�ries	du	9	au	11	mai	2020,	il	a	�t�	constat�	par	arr�t�	de	l'�tat	de	catastrophe	naturelle.

Les	V�liziens	ayant	subi	des	dommages	mat�riels	apr�s	les	inondations	et	coul�es	de	boue	peuvent	ouvrir	leur	droit	�	la	garantie	des	assur�s
contre	les	effets	de	catastrophes	naturelles.	
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